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Les  vingt-huit  et  vingt-neuf  janvier  deux  mille  quinze,  les  membres  du  
Conseil Général légalement convoqués se sont réunis à l'Hôtel du Département, sous la  
présidence  de M. Jean-Michel  BAYLET,  Président  du Conseil  Général.  Après  avoir  
constaté le quorum légal,l'Assemblée départementale peut valablement délibérer.

Présents ou ayant donné procuration de vote : 
M. J-P. ALBERT, M. E. ASTOUL, M. C. ASTRUC, M. P. AURIENTIS, M. J-M. BAYLET,  
M.  J-P.  BESIERS,  M.  J.  CAMBON,  M.  J.  CAPAYROU,  M.  B.  DAGEN,  M.  J-L.  
DEPRINCE, M. G. DESCAZEAUX, M. G-M. EMPOCIELLO, M. F. GARRIGUES, M.  
R.  GARRIGUES,  M.  J.  GONZALEZ,  M.  P.  GUILLAMAT,  M.  G.  HEBRAL,  M.  A.  
LACOMBE, M. J.  LAVABRE, M. M. MARTY,  M. P.  MARTY,  M. R.  MASSIP,  M. C.  
MOUCHARD, M. J-P. QUEREILHAC, M. J-P. RAYNAL, M. D. ROGER, M. J. ROSET,  
Mme D. SARDEING-RODRIGUEZ, M. J. TABARLY, M. L. VIGUIE

TRANSFERT DE DOMANIALITÉ SUR VOIRIE COMMUNALE ET 
SUR VOIRIE DÉPARTEMENTALE

COMMUNE DE CASTELSARRASIN
___

Par lettre du 10 juillet 2014, la commune de Castelsarrasin nous a informés de 
son souhait de procéder à un échange de voies en vue d'opérer un rétablissement logique 
d'itinéraires.

La concrétisation de ce projet suppose :

-  le  classement  dans  la  voirie  communale  d'une  partie  de  l'allée  des 
Tournesols,  actuellement classée voirie départementale,  d'une longueur de 190 ml et 
d'une surface de 1 230 m2 ;
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- le classement dans la voirie départementale d'une portion du boulevard du 4 
septembre, actuellement classée voirie communale, d'une longueur de 375 ml et d'une 
surface de 2 576,75 m2.

La commune a délibéré en ce sens le 30 juin 2014.

Ce  transfert  de  domanialité  permettrait,  pour  le  Département,  d'assurer  la 
continuité d'itinéraire entre la RD 813 et la RD 45, et une cohérence notamment lors de 
la réalisation des programmes d'entretien et de renouvellement des chaussées, ainsi que 
les opérations de salage dans le cadre de la viabilité hivernale.

Par ailleurs,  le  déclassement de l'allée  des Tournesols  a été oublié par  les 
services de l'État lors du transfert de l'ex RN 113.

Lors  de  sa  séance  du  10  juin  1987,  l'assemblée  départementale  a  défini 
les conditions à respecter, préalablement aux échanges de voies, à savoir :

- voirie échangée en bon état,
- longueurs de voiries échangées équivalentes.

Compte-tenu du fait que les longueurs de voirie sont inégales, la commune 
s'engage à prendre en charge, à titre de contrepartie, l'aménagement paysager ainsi que 
l'entretien  des  trois  carrefours  giratoires  situés  sur  la  RD  118  (liaison  Quercy-
Gascogne). Cet engagement fera l'objet de conventions signées entre le conseil général 
et la commune et seront très prochainement soumises à l'approbation de la commission 
permanente.

Au vu des éléments qui précèdent, je vous propose de bien vouloir délibérer.



           

Vu le rapport de Monsieur le Président,

Vu  l’avis  de  la  commission  travaux  publics,  voies  de  communication, 
aménagement urbain,

Vu l’avis de la commission des finances,

Après en avoir délibéré,
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LE CONSEIL GENERAL

 Accepte  comme  suit  le  principe  d'un  échange  de  voies  à  intervenir  entre  le 
Département et la commune de Castelsarrasin :

 classement  dans  la  voirie  communale  d'une  partie  de  l'allée  des  Tournesols, 
actuellement classée voirie départementale, d'une longueur de 190 ml et d'une 
surface de 1 230 m2 ;

 classement  dans  la  voirie  départementale  d'une  portion  du  boulevard  du  4 
septembre, actuellement classée voirie communale, d'une longueur de 375 ml et 
d'une surface de 2 576,75 m2  ;

 Précise que ce transfert de domanialité permettra pour le département  d'assurer la 
continuité d'itinéraire entre la RD 813 et la RD 45, et une cohérence notamment lors 
de la  réalisation des programmes d'entretien et  de  renouvellement  des chaussées, 
ainsi que les opérations de salage dans le cadre de la viabilité hivernale ;

 Précise  également  que  la  commune  s'engage  à  prendre  en  charge,  à  titre  de 
contrepartie,  l'aménagement  paysager  ainsi  que  l'entretien  des  trois  carrefours 
giratoires situés sur la RD 118 (liaison Quercy-Gascogne) et que cet engagement fera 
l'objet de conventions signées entre le conseil général et la commune, prochainement 
soumises à l'approbation de la commission permanente.

 Autorise  Monsieur  le  Président  à  initier,  en  collaboration  avec  la  commune  de 
Castelsarrasin,  la procédure  de  transfert  de  domanialité,  notamment  les enquêtes 
publiques ;

 Autorise Monsieur le Président à signer tous les documents afférents ;

 Autorise la Commission Permanente à valider la finalisation de cette opération, dès 
lors  que  les  enquêtes  publiques  seront  intervenues,  si  aucune  modification 
substantielle n'est survenue.

Adopté à l'unanimité.
Le Président,

Jean-Michel BAYLET

3


